
 

 
 
 Les primes au titre de la Médaille du travail ou d’honneur agricole versées 

dans le Groupe CASA 

Des montants vraiment disparates, vestiges du passé, souvent obtenus à l’occasion d’anciennes 
négociations sur les rémunérations.  
 
Faits marquants :  
- Chez LCL, la négociation de 2011 pour adapter le montant de la prime au seuil d’exonération sociale 

et fiscale (1 mois de salaire) ; 
- Chez CAAS, l’harmonisation en 2017 de la prime avec la création d’une entité unique vs 4 entités 

différentes d’appartenance (CAA, CAAGIS, CACI et Predica) ; 
- Chez CA Immobilier, la modification en 2016 de l’article 39 sur la médaille du travail dans la 

Convention Collective (article plus favorable) ; 
- Dans les Caisses régionales, l’organisation chaque année d’une cérémonie de remise des médailles. 
 


